
Interpellation du Conseiller communal Philippe Boïketé sur les 20 places 

supplémentaires au parking Moulin 

 

En janvier 2024, j’avais annoncé avec satisfaction la signature d’une convention prévoyant la 

mise à disposition de 20 emplacements de stationnement, dont 2 réservés PMR, dans le 

garage Fiat de la rue du Moulin, à un tarif accessible. Il s’agissait d’une excellente nouvelle 

pour les habitants des rues du Moulin, Limite et Potagère. Ces 20 places ont bien été mises à 

disposition des riverains et sont aujourd’hui pleinement utilisées. 

 

Ce parking constituait le neuvième site mis à disposition des riverains depuis que j’étais 

chargé de cette compétence. Avec l’ouverture – toujours en attente – du parking Scailquin, 

cette initiative devait permettre d’atteindre environ 1.013 places hors voirie, un atout 

considérable pour une commune qui ne compte que 3 600 places en voirie. 

 

En janvier 2025, j’annonçais également un accord pour 20 places supplémentaires dans ce 

même parking. Un an plus tard, je constate cependant que la majorité n’a toujours pas 

concrétisé cette extension des capacités de stationnement. Par ailleurs, chacun peut 

constater à quel point il devient difficile de trouver une place de stationnement en soirée à 

Bruxelles. 

 

Dans de nombreux quartiers, les automobilistes tournent longuement avant de pouvoir se 

garer, ce qui engendre du stress, des nuisances et une perte de temps considérable. Dans ce 

contexte, toute création de nouvelles places hors voirie représente un enjeu essentiel pour 

soulager les habitants et améliorer la mobilité locale. 

 

Mes questions sont les suivantes : 

1. Où en est concrètement la mise en œuvre de l’extension de 20 places 

supplémentaires annoncée en janvier 2025 dans le parking Fiat ? 

2. Quels obstacles empêchent encore aujourd’hui la finalisation de cet accord, pourtant 

essentiel pour les riverains des rues du Moulin, Limite et Potagère ? 

3. Quelles mesures la majorité compte-t-elle prendre pour garantir l’augmentation des 

capacités de stationnement hors voirie, alors que des solutions sont déjà prêtes à être 

activées ? 


